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ARRETE INTERMINISTERIEL
REPU eu DU BENIN وغ?

FINISTERE DU DEVELOPPEMENT
RURAL

Relatif à ' !'interdiction d'emploi en
agriculture de matières actives
entrant dans la composition de
produits phytopharmaceutiques

MINISTERE DES FINANCES

MINISTERE DU COMMERCE
ET DU TOURISME

Le Minist eu Développement Rural,
Le Ministre»;Finances et
Le Mipisti^ du Commerce et du
semsiruoT؛

VU la Loi n٠90-032 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la République
لال

VU La Décision م•042-91 /HCR/PTdu 30 Mars 199 T.portant proclamation des
résultats définitifs du deuxième tour des elections■présidentielles du 24 Mars

VU La Loi n٠91-004 du 11 Février 1991 portant réglementation phytosanitaire en
République لان Bénin;

VU Le Décret na 93-199 لالم08 Septembre 1993, portant Composition لالم
Gouvernement;

VU Le Décret n٥91-218 du 25 Septembre 1991 .fixant la composition des
Cabinets du President de la République et desMinistres;

VU Le Decret n٠91-301 du 31 Décembre 1991,portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Développement Rural;

لالا Le Décret n° 93-44 لال11 Mars 1993 portantorgarusalion, attributions et
fonctionnement رال Ministère des Finances;

VU Le Décret ٥٨ 92-61 du 10 Mars 1992 portant .attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Commerce et du Tourisme;

VU وا Décret n٥92-258 du 18 Septembre 1992 fixant Iss modalités d'application
ج la loi n° 91 -004 du 11 Février 1991:
Proposition du Directeur de !'Agriculture;

ARRETENT:

SUR



978978

Article e:
L'importation, Is conditionnement pour mise sur ھا marche national ainsi
que !'emploi en agriculture des matières actives qui figurent ٦٢ annexe du
présent arrêté sont interdits.

Article 2 :
Le Directeur Généra؛ des’Douanes et Droits Indirects, ھا Directeur de
!'Agriculture, ھا Directeur du Commerce Intérieur, ه! Directeur du Commerce
Extérieur, sont charges, chacun en 00 qui le concerne, de !'application du
présent Arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République du
Bénin.

Fait٩Cotonou, le 19 Mai 1993Ampliations :
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;Le Ministre des Finances,Le Ministre لل Commerce
et لالم Tourisme.

Yacoubouنلاااا. FASSAŚSL-



979979

REPUBLIQUE DU BENINMINISTERE DU DEVELOPPEMENT ٨٩٢٦٢
DIRECTION DE L'AGRICULTURE
SERVICE DE LA PROTECTION

DES VEGETAUX

Annexe

des risques

1,2٠Dibr0méthane
•،.ع-
Acétate de dinosebe
Aldicarbe
Aldrine
Aminotriazole
Arsenic (composé de ||)
Binapacryl
Bromadiolone
Calciferol (ou vitamine 02)
Camphéchlore
Captafol
Chloramphenicols
Chlorbenzilate
Chlordane
Chlordecone et Perchlordecone
Chlordimeforme
Chloropicrins
Choline (seis de)
Colecalciferol (ou vitamine D3)
Coumachlore
Crimidine
Crocidolite
Cyhexatins
DBCP
ODD (TDE)
DDT
Déméton
Dicofol
Dieldrire
Dinosebe
Diquat
Endrins

Liste des matières actives de produits phytopharmaceutiques
dont !'emploi est interdit en agricultu|compte tenu

résultant de leur utilisation
EluOro^gnide
HCH !!!!*٤٤٤
Heptachlore, ,

Hexachlorophène
Hydrazide rnaleique
Keevae^'؛(.
leptophos’;^ ,
Mercure inorganique
MercurePpraque.
Methamidpphqs
MethomylR
Methoxychlore
Mirex
Nitrene .
Oxyde d'éth’ylène
Parathion-éthyl ٠Paralhion-méthyl
833
PCT
Pentachlorphénol (PCP)
Phosphamidon

")emarolciP^؟
Quintozene
Schradane..
Sodium flubro-acétate
Strobane y .
Strychnine^
TCA
Télodrine
Tétraéthyle-pyrophosphate
Thallium sulfate
Tris-phosphate
Tris-phosphinoside




